
Formation des responsables de sécurité 
Année 2025 
  

La présente fiche doit être renvoyée à l’ISST par fax au : 71 57 19 02 

Entreprise : ……………………………………………………………………………………………………………………………... 

Adresse :……………………………………………………/ Code postal :………………………………………………………. 

Tél : ………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Fax : ………………………………………………………………………………………………………………………………………... 

Nom et prénom du responsable de formation : …………………………………………………….…………………... 

Email du responsable de formation : ……………………………………………….……………..………………………… 

Nom et prénom du participant : ……………………………………………………………………………………………….. 

Niveau d’instruction initiale du participant : …………………………………………………………………………….. 

Poste occupé : …………………………………………………………………………………………………………………………. 

Ancienneté dans le poste : ……………………………………………………………………………………………………….. 

Inscription à (aux) la session(s) suivante(s) : 
 

FORMATION DES CHARGÉS DE SÉCURITÉ EN PRÉSENTIEL  

INITIATION A LA FONCTION SECURITE 

 

Code Thème Date Coût  

RS1 Collaborer avec les acteurs externes et internes de l’entreprise pour 
appliquer les exigences réglementaires.   

18-19-20-21 
février 2025 

600DT  

RS2 Appliquer la méthode de l’arbre des causes pour analyser un 
accident du travail et élaborer un plan d’action 

7-8-10 avril 
2025 

450DT  

RS3 Construire et exploiter un tableau de bord des indicateurs de 
performance de la SST 

22-23-24 avril 
2025 

450DT  

RS4 Identifier les dangers et évaluer les risques professionnels pour 
proposer des solutions de prévention 

13-14-15 mai 
2025 

450DT  

RS5 Elaborer un cahier des charges pour l’achat des équipements de 
protection individuelle. 

02-03-04-05 
juin 2025 

600DT  

PERFECTIONNEMENT EN SST 

Code Thème Date Coût  

PERF1 Gérer les risques liés au bruit en milieu 
professionnel 

21-22-23 octobre 2025 450DT  

PERF2 Gérer les risques chimiques et biologiques dans 

les laboratoires 

4-5-6 novembre 2025 450DT  

1/ Conditions d’inscription : envoi de la présente fiche dûment remplie et signée accompagnée d’un bon  
   de commande original. 
2/ Facturation : la facturation se fait après la formation même en cas de participation à une seule journée. 
3/ Attestation : une attestation de participation sera délivrée au participant à la fin de la formation 

Signature et cachet de l’entreprise 



 
 

 


